
PROCÉDURE DE DEMANDE 
DE STAGE 

À LA VILLE DE NOGENT-SUR-OISE

LE SERVICE  DES RESSOURCES HUMAINES VOUS COMMUNIQUERA 
UNE RÉPONSE PAR COURRIER OU PAR TÉLÉPHONE

Envoyer votre demande à :
Mairie de Nogent sur Oise 

74 rue du Général de Gaulle
60180 Nogent-sur-Oise 

ou déposer votre courrier dans la boîte aux lettres à côté de l’entrée principale 
ou par mail à stage@nogentsuroise.fr

Envoyer ou déposer vos conventions 
complétées et signées à la Mairie de 

Nogent-sur-Oise au plus vite.

Un exemplaire signé par votre 
établissement doit être retourné à la 

mairie avant le stage.

Afin de pouvoir débuter votre stage, 
il vous sera demandé de présenter votre 
exemplaire de convention dûment signé 

par toutes les parties 
le 1er jour de stage

Elles vous seront retournées signées 
par courrier.

LANCEMENT DES DEMANDES PAR LES SERVICES CONCERNÉS 
qui prendront contact avec les associations.

RENSEIGNEMENTS : RESSOURCES HUMAINES - Mme ROUSSILLON - 03 44 66 30 25 - stage@nogentsuroise.fr

REFUS ACCORD

FAIRE UN COURRIER À L’ATTENTION DE MONSIEUR LE MAIRE
FOURNIR UNE PHOTOCOPIE DE LA PIÈCE D’IDENTITÉ

PRÉCISER LES DATES DE STAGE ET VOS COORDONNÉES

En cas d’annulation de votre part 
nous vous prions de nous adresser un 

courriel dans les plus brefs délais


